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Conditions d'intervention des forces de l'ordre en cas de refus d'obtempérer
Question écrite n° 1526

Texte de la question

M. Nicolas Ray interroge M. le ministre de l'intérieur sur nécessité de modifier l'instruction de commandement
NR 89, initialement adoptée par la direction centrale de la sécurité publique (DCSP) le 14 mai 1999 et
renouvelée le 18 août 2020. Cette instruction relative aux règles d'intervention et de sécurité en matière de
poursuite de véhicule en fuite par les services de police prohibe en effet « toute poursuite systématique » en cas
de refus d'obtempérer à une injonction des forces de l'ordre. Seuls les « faits d'une grande gravité » peuvent
donner lieu par défaut à une course-poursuite. Il s'agit ainsi de la « fuite ou l'évasion d'un individu armé ayant
l'intention d'attenter à la vie d'un tiers », la poursuite « d'auteurs, armés ou non, d'un crime de sang » et «
d'auteurs non identifiés d'autres crimes ou délits aggravés entraînant un préjudice corporel ». Dans les autres
situations, les agents de police qui décideraient de prendre en chasse un véhicule en fuite doivent en informer le
Centre d'information et de commandement (CIC) afin d'obtenir l'autorisation d'engager la poursuite. Ainsi, les
modalités d'intervention des policiers sont bien plus strictes que celles de la gendarmerie nationale. Le vade-
mecum de la direction générale de la gendarmerie nationale relatif à l'interception en sécurité d'un véhicule
refusant d'obtempérer incite en effet les militaires à privilégier une interception différée lorsque celle-ci est
possible et à faire de l'interception immédiate le « dernier recours, au regard de la prise de risque qu'elle
suppose », tout en garantissant qu'elle soit « proportionnée à la situation ». Si les policiers sont également tenus
d'appliquer le discernement et la proportionnalité de leur intervention pour ne pas risquer de mettre en danger la
vie d'autrui ou leur propre vie, la nécessité d'obtenir l'accord de leur hiérarchie pour engager les poursuites en
cas de refus d'obtempérer alourdit leur charge de travail sur le terrain. De plus, le Centre d'information et de
commandement n'étant pas toujours capable d'évaluer très rapidement la situation à laquelle est confronté
l'équipage, la doctrine conduit en pratique à une interdiction quasiment systématique des poursuites de
véhicules. Pourtant, les auteurs de délits qui refusent d'obtempérer méritent d'être appréhendés au plus vite. Or
les sommations de s'arrêter ne suffisent malheureusement pas. En dix ans, entre 2012 et 2022, le nombre de
refus d'obtempérer simples a augmenté de 34 % et celui des refus d'obtempérer aggravés de 95 %. Pour rétablir
l'ordre dans le pays, il est essentiel de redonner aux agents de la gendarmerie et des polices nationale et
municipales les moyens d'intervenir. Si les directives formulées par la DCSP peuvent être adaptées par les
autorités à l'échelle du territoire, comme l'a fait la Préfecture de police dans une note datée de juillet 2020, le
cadre juridique de l'ensemble des forces de l'ordre doit être uniformisé et allégé afin de faciliter leur action et
gagner en efficacité. L'existence de plusieurs doctrines d'intervention sensiblement différentes d'un territoire à
un autre nuit à l'efficacité des prises en charge des délinquants. C'est la raison pour laquelle il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour simplifier, sur l'ensemble du territoire, la procédure
d'engagement d'une poursuite et adapter les instructions aux évolutions de la délinquance. Les règles
d'intervention des forces de l'ordre en cas de refus d'obtempérer doivent être simplifiées et uniformisées, en
faisant confiance et en laissant davantage de marges d'appréciation aux fonctionnaires et agents assermentés
sur la voie publique.
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